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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensucl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 8 (1873).

LES LOIS RELATIVES A LA GUERRE

selon le droit des gens moderne, le droit public et le droit criminel des pays
civilisös,

par M Achille Morin, docteur en droit, conseiller ä la cour de Cassation, Chevalier
de la Legion d'honneur, auleur du röpertoire gönöral de droit criminel, du traitö
de la diseipline des cours et tribunaux, etc.

Tel est le titre d'un ouvrage paru en 1872 et bien capable d'attirer
l'allenlion, soit par son sujet, soit par l'epoque de sa publication.

Aujourd'hui, en effel, ce ne sont plus quelques rares auleurs
seulement qui s'efforcent de proclamer que la guerre a ses lois et qu'elle
ne doil pas elre la consecration absolue de la force et de lous les
abus qu'on peul en faire. Ces premiers prineipes ont passe ; ils sonl
generalement admis; ils fonl parlie mainlenanl de l'opinion publique
el c'esl le developpement loujours plus grand ä leur donner qui est
devenu le sujet de preoccupalion.

A ce lilre dejä, le livre de M. Achille Morin pouvail eveiller un
interel que le moment dela publicalion augmenlail encore, puisque
c'etait au lendemain de celte guerre colossale, qui devait avoir fourni
un vasle champ ä l'observation et ä l'elude des lois dela guerre, telles
qu'elles tendent ä se praliquer el ä se formuler aujourd'hui.

C'est dornine par cette pensee que nous avons aborde la lecture de
cet ouvrage lout recenl, au sujet duquel nous chercheronsä formuler
quelques reflexions personnelles.

Disons-le d'emblee, l'ouvrage de M. Morin n'a pas repondu k notre
attente. Ecrit pendant le premier siege de Paris, oü l'auteur fut en-
ferme, il se ressenl trop de ces circonslances, il porle une empreinle
Irop forle de cetle animosile, fort legitime peut-etre ou du moins
comprehensible dela pari d'un Francais ä ce moment, mais assurement
fort nuisible k une oeuvre scientifique oü la raison seule a un röle k
jouer k l'exclusion de la passion. Aussi, l'impression qui dornine
apres que l'on a parcouru les deux forls volumes öcrits par M. Morin,
est que l'on vient de lire plutöt un requisitoire contre les Allemands
qu'un ouvrage de droit.

II est ä regreller que l'auteur se soil laisse diriger par des senli-
menls, fort comprehensibles sans doute, mais aussi hosliles au sain
jugement qu'ils le sont aux vainqueurs de la France. Domine par ces
sentiments, M. Morin a parlage l'opinion qui veut que la guerre
allemande ail remis en queslion les lois de la guerre et opere un reeul
dans la marche du droit international el il l'affirme dans des termes
peu menages.

II nous semble, au contraire, que les Allemands ont montre qu'ils
comprenaient fort bien le droit de la guerre moderne, ses prineipes
el ses consequences. II nous parait qu'ils onl, par exemple, fori bien
compris le principe admis aujourd'hui, que la guerre se fail d'Etat ä

Elat et non pas entre les particuliers. M. Morin est entr'autres sur
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ce point de l'opinion diamelralement opposöe; mais ne serait-ce pas
parce qu'il a pris pour des actes de cruaule pure et de sevöritö atroce
ce qui n'est que la consequence necessaire du principe dont nous
parlons. En effet, si l'on proclame que la guerre ne se fait qu'entre
les Elats et que les particuliers ne doivent point etre traites comme
des ennemis, c'est ä la condition bien entendue que ceux-ci ne se
conduiront pas comme tels. Ici surtout, les devoirs sont rigoureuse-
ment correlatifs des droits; et la violation des premiers entraine la
perle absolue des seconds. Le particulier n'est jamais un belligerant;
cette loi le protege tant qu'il s'abstient de tout acte hostile; mais du
moment qu'il en commet, eile se retourne contre lui, c'est-ä-dire
que le parliculier qui commet un acte hostile perd eompletement par
lä sa qualile de particulier, n'aequiert point celle de belligerant, mais
celle de brigand, de trailre; il s'est mis lui-meme hors la loi.

Maintenant, l'ennemi est fort mal place pour prevenir un acte
individuel d'hoslilile, il ne pourra le plus souvent pas le reprimer, parce
qu'il esl facile au coupable de se soustraire aux recherches. De lä
decoule une consequence toute naturelle, c'est que l'ennemi peut
declarer responsable la communaute (que ce soit une ville, un village
ou une commune) dans laquelle il se trouve, de lout acte hostile que
des particuliers enlreprendraient contre lui. Cette application du principe

de solidarite se justifie ici pleinement en droit et c'est, en oulre,
le seui moyen praiique qu'ait l'ennemi de se premunir contre les
actes prives de trahison, et d'empecher que cette immunile accordöe
aux parliculiers ne serve qu'ä mieux couvrir la trahison qu'ils prepa-
reraient ä couvert et sans s'exposer.

Ce principe que la guerre se fail d'Etat ä Etat et non entre
particuliers est fertile en consöquences. II en decoule, au premier chef, la
necessite de döterminer netlemenl qui est l'Etat et qui sont les
parliculiers. II va sans dire qu'ici le mot Etat ne saurait avoir son sens
habituel et general, ä savoir l'ensemble de lous les ressortissants du
territoire soumis ä un gouvernement, sinon la nolion de particuliers
ne saurait y trouver place; le mot Etat revet donc ici une aeeeption
speciale; ce n'est plus l'ensemble de ses ressortissants qu'il
comprend, mais ceux-lä seulement qu'il emploie pour faire la guerre, el
c'est lä ce qui, dans le droit de la guerre, doit delerminer la limite
entre l'Etat et les particuliers ou entre les belligerants et les non
belligerants.

Une autre consequence necessaire est une distinetion exterieure et
apparente enlre les belligerants et les non belligerants, soit pour parer
aux confusions involontaires, soit pour prevenir les abus de l'emploi
alternalif de ces deux qualites, ä l'instar de la chauve-souris de la
fable. De lä la necessite d'un uniforme, et non point d'un uniforme
quelconque ou de fanlaisie, mais d'un uniforme soumis ä une regle-
mentation legale connue et qui, de plus, doit elre reconnaissable
facilement, meme ä une certaine distance. De plus, l'uniforme ne suffit
point ä faire le belligerant, il faut encore que l'Etat lui-möme ait
reconnu celle qualite ä ses ressorlissanls, pour que ceux-ci l'aient aux
yeux de l'ennemi.

Telles sont exposees ä grands traits quelques-unes des consöquences
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principales qu'entraine ce principe moderne que la guerre se fait
d'Etat ä Etat el non enlre les particuliers.

II en ressort que les mesures de rigueur prises par les chefs de
l'armöe allemande vis-ä-vis des particuliers francais qui faisajentle coup
de feu, des corps francs ou francs-tireurs sans caraclere officiel, en un
moi, vis-ä-vis de lous les non belligerants qui commetlatenl des acles
d'hoslilite, sont parfaitement conformes au droit de la guerre moderne,
tout comme leurs mesures pröventives ou repressives (responsabilitö
imposöe aux communes, amendes, reprösailles) prises vis-ä-vis des
communaulös d'oü partaient de tels acles illegaux d'hoslilite.

Comme c'est surtout ä ce sujet-lä que M. A. Morin adresse les plus
graves reproches aux Allemands, nous avons tenu ä etablir d'emblee
qu'ils ne sont guere fondes. M. Morin, au lieu de se placer au poinl
de vue des prineipes, s'est trop laisse influencer par les circonstances
si malheureuses dans lesquelles son pays s'est trouve plonge, ou bien
peut-etre a-l il partagö celte erreur repandue en France el suivanl
laquelle on s'imaginait qu'il suffisail de s'armer contre l'ennemi pour
elre un belligerant. On se rappellera que meme le gouvernement en
ful coupable, el que ce ne fut qu'apres un echange de noles avec de
Bismarck, que le gouvernement de la defense nationale compril qu'il
ne suffisail pas de proclamer une sorte de levee en masse pour
transformer chacun en belligerant et qu'il se rendit ä la necessite de dö-
clarer quelles ötaient les troupes ou corps de troupe auxquels il
conferait lui-meme la qualile de belligeranls et de prescrire en meme
temps quels en elaient les signes exlerieurs officiels, soil l'uniforme.

Au moment ou nous disions que M. A. Morin reprochait aux
Allemands d'avoir meconnu les lois modernes de la guerre el oü nous
avancions le contraire, nous avons lenu ä justifier notre asserlion, au
moins dans une certaine mesure el sur un point, ä lilre d'exemple.
C'est puur cela qne nous avons cherche ä exposer grosso modo la

porlee du principe que la guerre se fail d'Etat ä Etat et non entre
les particuliers et ainsi quelques-unes de ses principales
consöquences. Cela nous a paru la meilleure refutalion ä lous ces
reproches que formule l'opinion francaise, el M. Morin specialement,
contre la conduite des armees allemandes vis-ä-vis des particuliers.
Si ces derniers möconnaissenl les devoirs et les obligalions qui leur
incombent, c'est eux qu'il faul en rpndre responsables et non pas
l'ennemi dont le droit et le devoir est d'assurer sa securite le plus
possible. Les chefs allemands ont veille au maintien rigoureux du principe,

ils en ont röprime les infraclions avec la sevör'ue aulorisee, et ce
faisant, ils sont restös dans les limites traeees par le droit de la guerre
actuel.

Les chefs allemands, disons-nous, car il va de soi que nous ne nous
oecupons ici que de ceux qui avaienl une autorite legislative el
judiciaire, ceux dont les decrels ou les commandemenls faisaient loi, ä
l'exclusion de ceux qui ne pouvaient commetire que des acles purement

matöriels; car les acles purement maleriels et individuels peuvent

etre conformes ou contraires au droit, mais ils ne le creent ni
ne le detruisent. Chacun comprend que celte difference est essentielle,

surtout dans le domaine de la guerre, oü nul ne peut absolument
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empöcher les exces de soldats empörtes, exces que nous deplorons
avec M. Morin, mais auxquels nous ne saurions attacher une importance

juridique.
Mais nous ne voulons pas nous occuper trop de ce que les armees

allemandes ont pu faire ou ne pas faire, bien que ce soit ce qui cons-
lilue, pour ainsi dire, une partie essentielle de l'ouvrage de M. Morin;
nous chercherons aussi ä emettre quelques observations touchant la

parlie juridique et philosophique. II y aurait lä beaucoup ä dire;
mais comme nous n'avons pas la pretenlion de fournir une analyse
compelente el complete, nous nous bornerons ä quelques points
principaux.

Une analyse meme nous parait fort difficile, soit ä raison de la
foule de pelils delails, souvent sans valeur, auxquels l'auteur donne
neanmoins de l'importance et de l'elendue, soit surlout ä raison de
l'entrecroisement qu'il a opere entre le droit international, le droit
public, le droit criminel el le droit naturel.

Le litre de l'ouvrage fait pressentir cette confusion fächeuse qui
enleve ä l'ceuvre beaucoup de precision et meme d'exactitude, car
l'auteur lui-meme ne dislingue pas toujours enlre ce qui n'est qu'une
disposilion du droit public d'un seul pays et ce qui est une disposilion
du droit international, et le lecteur, place tantöt en face d'une loi
parliculiere, lantöt d'une loi generale, a peine ä en extraire le* droit
international acluel de la guerre.

Celle confusion nous parait deriver surtout de ce que M. Morin,
trop desireux de reglemenler avec minutie la guerre dans tous ses
details, recherche des prescriptions un peu partout, et lä oü le droit
international, peut-etre encore assez pauvre, n'offre rien, il emprunte
aux codes militaires de teile ou teile nation.

C'est lä, estimons-nous, une erreur, puisque le droit de la guerre
elant de son essence international, il ne rösulte que des dispositions
internationales et non pas des dispositions speciales ä un pays. Ceci
ötant un peu absolu, nous nous expliquons. Un peut dire qu'en principe

et en soi la guerre n'a pas de lois et qu'elant le recours ä la

force, eile n'a d'aulres limites que celles de la force elle-meme. Cet
exces meme a apporte avec lui son correclif, car les nations onl bientöt
apercu le danger extreme qu'il y avail ä reconnaitre ä chaeune l'exercice

absolu de la force, et le danger non moins grand que cel exercice

prösentait pour elles-memes; elles onl bien vite compris qu'il etait
dans leur inlöret reeiproque el bien entendu d'apporter des tempö-
raments ä l'usage de la force, de lä la reconnaissance et l'admission
reeiproque de certains prineipes, de lä des Conventions et des trailös.

Ainsi sc sont formees certaines regles relatives ä la guerre, regles
purement convenlionnelles ou contracluelles enlre nations, qui se

sont developpees avec les peuples eux-memes et leurs rapports entre

eux, de faconä former ce qu'on a pu appeler le droit de la guerre.
Cetle marche, qui nous semble bien celle que revele l'histoire,
explique ä la fois el lc developpement tardif et restreint de cette sorte de
droit et ses variations ou sa variabilile. 11 se ressent ä un haut degre
des moeurs el des tendances d'une epoque; aussi aujourd'hui, oü les
barrieres entre nations tombent et s'effacent toujours plus, oü les
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peuples se tendent de plus en plus la main et oü les esprils se preoc-
cupent beaucoup d'idöes humanilaires et philanlhropiques, la guerre
tend-elle toujours plus ä etre circonscrile et delerminee par des lois
formulees qui s'efforcent d'en reslreindre les exces. Les Conventions
et traites conlemporains traduisent ce developpemenl qui se poursuit
encore.

Ces quelques mots sur la marche du droit de Ia guerre ont pour
bul d'expliquer notre opinion, ä savoir qu'il n'y a un droit de la guerre
reel que pour aulant qu'il est base sur des prineipes reconnus par
les nalions enlr'elles, qu'ils le soient tacilement ä l'ögal d'axiömes ou
expressement dans des Conventions ou traites inlernationaux. C'est
dire qu'ä nos yeux il est un droit essentiellement convenlionnel.

Un aulre de ses caracleres actuel est d'etre exprime par des lois
imparfaites, leges imperfecta}, c'est-ä-dire des lois qui posent bien
une prescription ou une prohibition, mais qui no renfermenl aucune
sanetion. — Y a-t-il meme une sanclion possible dans ce domaine?
C'est lä une queslion bien difficile ä resoudre, et en lout cas une
sanetion pratique manque encore et manquera probablement
longtemps encore. — Les reprösailles ne sauraient etre envisagees comme
une sanclion juridique, car elles ne sonl au fond que la loi du talion,
exageröe, appliquee par la parlie lesee ou qui s'eslime lesee, et qui
se trouve ainsi juge et partie dans sa propre cause. En oulre, le [dus
fort seul peut exercer des reprösailles avec avanlage; exercöes meme
ä juste droit par le plus faible, elles tourneront contre lui puisque l'ad-
versaire en prendra occasion pour aggraver encore ses mesures et
plus lard ses conditions de traite.

Ce ne serail pas davanlage poser une. sanetion juridique que de
reconnaitre au vainqueur le droit d'imposer au vaincu dans le traite
de paix teile ou teile condition onereuse pour violation des lois de
la guerre; ce serait de meme consliluer en faveur du vainqueur seul
un principe de privilöge, donl lui-meme deterniinerail l'elendue, sans
tenir comple de ses propres violations.

Voir dans l'opinion publique, c'est-ä-dire dans son approbalion ou
sa dösapprobalion, une sorle de sanetion morale nous semble plutöt
un expedient, sans parier de Terreur et de la parlialile donl l'opinion
publique est si souvenl viclime.

Quant ä un tribunal international jugeant des cas de ce genre, il est
encore ä creer et sa creation laisserait toujours en suspens la grave
question d'exöculion, pour le cas oü la partie condamnee ne se sou-
metlrait pas.

Si pour ces divers motifs nous eslimons que les lois de la guerre
n'ont pas de sanetion juridique, teile n'est pas l'opinion de M. Morin,
ä preuve les passages suivants (page 56-57) lome premier

« J'ai maintenant ä rechercher, exposer el developper successivement
» les regles diverses, fort nombreuses, concernanl la guerre, qu'il faut
» eviter ou contenir aulant que possible. Je les puiserai dans la loi
» naturelle, dans le droit des gens ou international, dans le droit
» public inlerne ou externe de chaque Etat, et meme dans le droit
» criminel des pays civilisös. Pourquoi fais-je inlervenir ici le droit
» criminel lui-meme? c'esl qu'il ne suffit pas d'avoir des lois ou regles
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d imperatives ou prohibitives; c'est qu'il faut une sanetion, que la
b meilleure esl dans des peines, que pour leur application il faut des
b juridiclions repressives; or, tout cela ne se trouve que dans le
» droit criminel juslemenl defini <r l'ensemble des lois qui reglent
b l'exercice du droit de punir, » avec cette Observation qu'ici les lois
» naturelles sont comprises, aussi bien que les lois positives, dans
s l'expression qui designe les regles de conduile gönerales et obli-
b gatoires. b

» Les rapports du droit criminel avec le droit public, et meme avec
b le droit des gens, sont manifestes pour tout ce qui concerne la
b guerre civile ä eviter ou reprimer, la repression de loutes infrac-
» tions commises par des etrangers rösidents ou ä l'ötranger par des
b nationaux, les exlradilions d'aecuses ou de condamnös, ele, etc.
j 11 en exisle ögalemenl pour ce qui inlöresse Ia politique externe
» des Elals, thöorie de la sagesse qui doit prösider ä leur conduite
» reeiproque; car, ainsi qu'on l'a dit, une bonne polilique ne saurait
b faire ou approuver ce que röprouve le droit international, auquel
» il faul donc une sanetion; et, de son cötö, ce droit reeiproque doit
b admelire les moyens que l'ceil vigilant de la polilique a reconnus
b nöcessaires absolument pour la conservalion et la prospörile publique
b de l'Etat qui sonl la condition tacile de son entree dans une asso-
b cialion internationale.

b II y a donc un droit criminel international, ayant ses formules dans
b la combinaison des regles du droit public externe, imperatives ou
b prohibitives, avec les lois repressives oü se trouve la sanetion ne-
» cessaire. b

b Meme pn ölat de paix, il y a des lois repressives qui tiennent plus
b encore au droit des gens ou inlernalional, ainsi celles ayanl pour
» bul le mainlien de la paix ou la represssion des hoslililös pouvant
b amener la guerre ou des reprösailles. En cas de guerre engagee,
s n'y a-l-il pas aussi des lois pönales applicables et des juridiclions
» insliluees, pour la repression des acles que ne permel plus le droit
»des gens? C'esl ce que j'examinerai apres avoir succinetement
s donnö quelques exemples de l'inlervention du droit criminel dans
b les lois relatives ä la guerre. »

Parmi ces exemples, M. Morin eile le pillage ou bulin, qui serail un
vol punissable; les lueries inuliles ou aulres cruaulös ögalement con-
damnnbles; les devaslations excessives, etc.; puis les queslions qui
peuvent s'ölever relativement au siege de places el d'autres positions,
aux capilulalions, les unes permises, les aulres defendues sous peine
de mort, ä la caplure el ä l'övasion des prisonniers, aux armistices,
ä la netilralilö, etc.

Quant aux juges pour ces cas el aulres analogues, M. Morin les voit
dans la personne des juges mililaires ou ordinaires, soil ceux de la
nalion ä laquelle appartient le coupable, soit möme ceux du pays oü
celui-ci est caplure.

Voilä comment M. Morin elablit qu'il y a « un droit criminel
inlernalional » el meme une juridielion criminelle internationale. II est
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vrai qu'il n'indique pas oü l'on peut lire formule ce droit-lä, pas plus
qu'il n'indique comment sont composös les tribunaux charges de le
connaitre et de l'appliquer.

C'est que l'embarras aurait öle grand, car il nous parait que
M. Morin a vu plus qu'il n'y a ou toul au moins autre chose que ce

qu'il y a en realite A notre sens, cela provient de la confusion dejä
menlionnöe que M. Morin fait des diverses sortes de droit et surtout
du droit public el du droit inlernational; il elend ce dernier outre
mesure soit en y faisant rentrer les disposilions du code pönal ou
du code militaire de teile ou teile nation, soit en y faisant figurer
comme personnes les individus memes.

Nous ne saurions admeltre celte double extension, car en droit
international les Etats seuls, et par extension le souverain agissant
comme Etat, sont des personnes ; puis un code pönal ou mililaire est et
demeure loi de droit public, alors meme qu'il renfermerait des
dispositions conformes ä celles qui sont admises en droit inlernational,
et les juges militaires ou ordinaires qui l'appliquent sont el demeurent
juges nationaux seulement.

Un exemple nous fera mieux comprendre et nous l'empruntons ä

ceux que eile M. Morin, ä savoir le pillage.
Supposons qu'un Francais, convaincu de pillage ä la guerre, soit

juge et condamne par des juges mililaires francais appliquanl la loi
militaire francaise; personne ne contestera que la loi ici evoquee
n'est qu'une loi de droit public francais el que les juges qui l'ont
appliquee appartiennent ä la juridielion publique francaise, et que ni
cetle loi, ni ces juges, n'ont aucun caractöre inlernational. Allons möme
plus loin el disons que alors meme que le droit internalional de la

guerre actuel reprouve le pillage, le soldat francais, dans le cas que
nous supposons, n'a pu elre condamne qu'en vertu d'une disposilion
du droit public de son pays, et qu'en l'absence de cette disposilion
aucune condamnalion n'aurait pu inlervenir.

On nous objeetera peut-elre que ceci n'est plus juste, si les juges
qui prononcent appartiennent ä la nation belligeranle ennemie et
fassent application de la loi de leur pays. Mais dans ce cas encore, nous
ne saurions voir que du droit public. En effet, l'Etat ennemi qui
envahit un territoire et l'occupe supprime, en gönerai, les autorilös
nationales, pour y substituer les siennes propres; c'est lä un droit de
conquöte antieipe et momentane, par lequel l'ennemi, sous l'empire
de la nöcessitö et pour son propre inlöret, fait sien el traite comme
tel un terriloire qui ne Test pas encore, el ne le reslera peut-etre pas;
pour un moment, l'ennemi elend ainsi ses limites territoriales et avec
elles les limites de sa juridielion; mais pour cela ni ses lois, ni ses
juges n'ont cessö d'etre exclusivement nationaux, car une nalion ä

eile seule et de son libre arbitre ne peut rien creer d'internalional.
Ce mot l'indique, il faut un concours de nations.

Un exemple plus frappant encore fera ressortir la confusion des
diverses sorles de droit que nous reprochons ä M. Morin! S'occupant
de ce qu'il appelle le droit criminel internalional et des cas auxquels
ce prötendu droit s'applique, il cite entr'aulres «les questions qui
peuvent s'ölever relativement au siege des places et d'autres posilions,
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aux capitulations, les unes permises et les autres defendues sous
peine de mort. »

N'est-il pas evident qu'une capilulalion n'est absolument en soi
qu'une Operation militaire que le droit internalional ne permel ni ne
defend, dont il ne s'oecupe absolument pas, el qui esl entierement
regie par la loi publique, soit militaire, du pays auquel appartient la
place qui capitule ou ne capilule pas; car c'esl ce pays seul qui a pu
et qui peut önietlre une loi relative ä une portion ou place de son
terriloire, et relative ä l'autorite qu'il a proposee ä celle place.

Pour nous, nous ne savons concevoir ni comment le droit inlernational

pourrail permettre ou döfendre une capilulalion, ni pourquoi
il le ferait.

Nous ne pouvons pas aborder chacun des points eiles comme exemples

par M. Morin ; car nous ne voulons pas sortir d'un cadre restreint,
et le peu qui procede nous semble süffisant pour montier que deci-
demenl l'auteur a fait confusion, en prenanl pour du droit criminel
inlernational ce qui est du droit public. II est inconteslable que ce
droit public peut renfermer et renferme des disposilions relatives ä
la guerre, el ä l'ölal de guerre, mais il ne cesse pas pour cela d'etre
droit public interne (par Opposition au droit criminel international
qui, s'il existait, pourrait elre appele aussi droit public externe).

En resume, nous ne saurions admettre avec M. Morin qu'il y a un
droit criminel internalional, et sur ce point, avons-nous dit, il nous
parait qu'il a vu plus ou du moins autre chose que ce qu'il y a.

Preuve en est qu'on peut parfaitement supposer une nation dont les
codes n'edicleraient aucune peine conlre le pillage commis en temps
de guerre; et c'est en vain que l'on s'adresserait au droit international

pour combler cetle lacune; car il se borne ä reprouver le
pillage, mais sans edicter de penalile ä ce sujet.

Si nous avons insiste quelque peu sur celte confusion de droits que
nous prelons ä M. Murin, c'esl qu'au point de vue purement juridique,
eile nous a paru etre la caracterislique de son ouvrage. 11 en est
rösulte, comme consequence principale, que l'auteur a agrandi oulre
mesure le cadre acluel du droit de la guerre, el qu'aprös l'a-
voir lu, on s'imaginerail volontiers que la guerre et toutes ses
eventualites sont exaclemenl regies el prövues par des lois aussi par-
faites que celles d'un admirable code. Pour nous, il nous parait, cela
füt-il possible un jour, qne les maximes el les usages souvent encore
indecis du droit internalional en maliöre de guerre sonl bien loin de
ce rösultat.

Nous ne voulons poinl entrer dans le detail des regles juridiques
que pose M. Morin, comme existanles en maliöre de guerre, ni de celles
qu'il dösirerait voir elablir, car ainsi que nous l'avons deja dit, ce
n'est point une analyse que nous avons entreprise, ce n'est absolu-
menl que quelques röflexions personnelles que nous hasardons apres
lecture de l'ouvrage. Aussi sur le point essenliellemenl juridique
nous nous bornerons lä.

Passanl ä la parlie plulöt philosophique de l'ouvrage, nous cher-
cherons ä en rösumer quelques-unes des idees dominantes.
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M. Morin professe pour la guerre l'horreur la plus complete; eile

est ä ses yeux le flöau des flöaux; les devaslations, les blessös ä l'a-
gonie, les monceaux de morls et de mourants sont des tableaux qu'il
evoque avec une sorte de complaisance, pour bien metlre en lumiere
leshorreurs de la guerre. II se complait ä en elalerles horribles
consöquences : « les hommes en deviennent pervers, föroces et sauvages. »

Bref, la guerre esl un verilable flöau, et la paix le souverain bien.
Avec M. Morin, nous reconnaissons pleinement que la guerre est

fertile en misöres el en calamilös, mais nous ne saurions y voir avec
lui, phtlosophiquement parlanl, le pire des flöaux qui puisse frapper
1'humanite! Nous nous demandons meme si la lulle et l'öventualitö
d'une lulle possible ne peuvent pas exercer sur un peuple une infiuence
plus salulaire que l'assurance (si eile est possible) d'une paix que rien
ne viendra troubler? La perspective de la guerre ne pourrait-elle pas
avoir pour effel de tenir en eveil un peuple, de l'obliger ä culliver
ses forces physiques el morales el ä enlretenir des sentiments de soli-
darite el de palriotisme, sans lesquelles il ne saurait exister de vie
nationale forte?

La perspective de la lutte n'a-t-elle pas pour effet de maintenir un
peuple en eveil, de l'empecher de se laisser dechoir el abätardir?
Cetle necessile d'etre toujours pret et fort pour defendre son
independance, sa vie, son exislence, n'a-t-elle pas pour consequence de
stimuler les facultös d'une nalion, de l'obliger ä perfectionner ses
institutions, son gouvernement, ä augmenter ses ressources, ses
forces materielles et inlellecluelles?

Et ä tous ces titres un savant, un philosophe ne doit-il pas etre
amenö ä considerer que la guerre est un flöau, mais un flöau dont
les effels psychologiques contrebalancenl, dans une cerlaine mesure,
les malheurs et les calamilös qu'il fail souffrir aux individus.

Nous savons qu'aujourd'hui on est mal vu ä parier un semblable
langage et qu'il est plus conforme au courant acluel de s'ölendre
complaisamment sur les duretös qu'entraine la guerre, de faire des
tableaux löuchanls oü les mores pleurent leurs fils, oü les veuves se
lamenlent et oü lesfiancees se consument de dösespoir, pendant que
des monceaux de blesses se debattent dans une affreuse agonie. C'est
ce courant que M. Morin a suivi, et beaucoup de gens lui en sauront
grö; mais pour nous, sans elre le moins du monde les apologisles de
la guerre, nous regreltons que l'auteur, sous l'empire de preoccupa-
lio'ns philanlhropiques ä l'excös, n'ait point recherche si la lutte, si
necessaire ä former l'individu, n'a pas aussi un röle ä jouer dans la
formalion et la conservalion des peuples, ainsi que dans leur
döveloppement. Celle recherche philosophique aurait eu, nous semble-t-il,
dans un ouvrage scientifique, plus de valeur que desdoleances banales
et des lamentalions pueriles.

Domine par toule l'horreur que lui inspire la guerre, M. Morin
manifeste un dösir aident de voir lout reglemente, reslreinl ou meme
prohibe en maliöre d'engins de guerre. 11 est heureux de constater
ce quele droit inlernational a dejä reprouve et il propose de nouvelles
el nombreuses prohibilions. II desirerait par exemple voir interdire
les obus ou bombes explosibles d'un poids considörable qui fonl des
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ravages immenses, ou du moins limiter leur usage; voir prohiber les
fusees incendiaires et les mitrailleuses, etc., etc. Ces dernieres surtout
lui paraissent une invention diabolique, d'aulant plus qu'il leur
attribue, comme le Charivari francais: « le pouvoir de faucher des
b regiments entiers sans qu'ils puissent se döfendre. b D'autres engins
ne devraienl, selon lui, etre legitimes que comme moyen de defense
extreme pour le salut du pays.

Bref, M. Morin s'est jete dans des dislinctions souvept bien subtiles,
comme sans imporiance, ce qui lui röussit d'autant plus mal, que dans
les delails techniques il commet des erreurs assez plaisantes. C'est
ainsi qu'il definit la balle: « un projectile en fer plein ou ä peu pres; b

l'obus: « une espece de bombe, sans anse et sans culol qui se lance
» avec un canon ou mortier long; b qu'il parle de balles ä feu, faites
de toile el de poudre, dont la destination ötait d'incendier ou d'in-
commoder les Iravailleurs, et qu'il dil des fusils ä aiguille qu'ils sont
poses sur le genou pour tirer juste (sie) ('). Et d'autres ejusdem farino?.

En fait de distinetion assez specieuse, par exemple, M. Morin
s'efforce d'elablir que les ballons montös en general, et ceux employes
pendant le siege de Paris par les assieges, en parliculier, ne peuvent
etre considerös comme franchissant les lignes ennemies parce que
les lignes ennemies sont sur terre et non dans les regions aeriennes
et que les ballons passent au-dessus et non au travers, et que des lors
c'est une ölrange prötenlion que d'exiger si haut l'autorisation necessaire

sur terre pour traverser les lignes ennemies. Ce raisonnement
parait d'un spöeieux que les slrategisles pourraient bien ne pas
trouver de leur goüt.

M. Morin n'est pas militaire, on ne peut lui en faire un reproche;
mais il aurait mieux fait assuröment d'en profiter, pour s'abslenir de
delails trop speciaux dans lesquels il monlre quelque naivelö, mais

pas assez de connaissance de cause, ce qui aupres des militaires de
profession risquerait de lui nuire plus que de raison.

Si pour terminer ces quelques röflexions nous cherchions k resumer
l'impression qui nous est restee apres avoir lu M. Morin, nous le
ferions ä peu prös en ces termes:

C'est un ouvrage qui au point de vue juridique ne nous parait
pas destine ä acquörir une grande valeur, parce que les coneeplions
saines, fortes et reposees qu'exige le droit, y ont trop cede la place
aux preoecupations et au vif ressentiment qu'ont excitös les circonstances

malheureuses du moment, et il est ä eraindre que M. Morin
ne soit pas souvent eile en matiere de droit de guerre, comme auleur
faisant jurisprudence.

Ce n'est pas comme ouvrage savant et fortement raisonne qu'il faut
considerer le livre de M. Morin; c'esl bien plus, pensons-nous, comme
relation hislorique et publication du momenl, et ä ce titre, il n'est
point döpourvu d'inlörel, car il est l'expression, croyons-nous, d'une
opinion francaise tres-repandue, touchant la guerre franco-allemande,
ou plutöt touchant les Allemands. II porte ä un haut degre l'empreinie
de ce ressentiment, ou plus exaetement de cette haine, que l'Allemand

(l) Tome premier, pages 357, 360 et 361.
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vient de soulever contre lui. Pour etre juste, reconnaissons qu'il n'est
pas necessaire que les exaclions el les exces sans nombre, que relate
M. Morin, soient exaclset vrais, el de tout point fails accomplis, pour
expliquer du moins une verilable anlipalhie, surlout au moment
meme de tous ces övönemenls.

Ce livre peut montrer et aider ä comprendre (ä supposer que tous
les faits impulös aux Allemands soient exacts) l'abime que la guerre
vient de creuser, pour longtemps peut elre, entre la France et
l'Allemagne.

'Mais ceci admis, il n'en reste pas moins que M. Morin a manque
de mesure, et partant d'exactilude; aussi ses invectives tombenl-elles
souvent ä faux; telles sont entr'autres celles adressees ä l'empereur
Guillaume et ä M. de Bismarck et que ne möritent ni le caractöre
noble du premier, ni le caraclere du second, trop grand pour etre
capable des petilesses que lui prele l'auleur francais. Mais ici epcore
M. Morin est l'öcho d'une opinion repandue dans son pays.

L'ouvrage se ressent aussi de celte tendance fächeuse qui consiste
ä se payer de mots et de phrases, sans se preoccuper assez si leur
sonorite n'en decele pas le vide. On y retrouve aussi des traces de
celte presomplion dont on rirait volontiers, si eile n'etait pas si funeste
aux peuples qui en sont imbus. Nous ne pouvons rösister ä la tenla-
tion d'appuyer nolre dire, en citanl ces quelques lignes d'une des
dernieres pages:

« Oui nous avons foi, nous gardons l'espörance, et il nous est per-
» mis de croire ä celte prophetie emise du haut de la chaire par un
» savant prölat dans une ville oecupöe par l'ennemi: Ayez donc con-
» fiance, malgre lout... vous redeviendrez la grande nation, la nation
b choisie, le bras de Dieu, pour conlinuer ä tracer dans le sillon des
» siecles les acles du Tres-Haut, gesta Bei per Francos. b

Teile est pour ainsi dire la conclusion de l'ouvrage de M. Morin.
Elle est, ä notre goüt, Irop dansle langage que l'on parle aujourd'hui
aux peuples et d'oü la flatterie a exclu la verite.

Mais avec ces mots, nous touchons ä un ordre d'idöes que nous ne
voulons pas aborder, et il est grand temps d'arreler nolre plume qui
n'a döjä que trop couru.

Lausanne, mars 1873. Gustave KOCH, sous-lieutenant.

LOI FEDERALE DU 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SDISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Puraviclni
et Wieland. (Suite.)

Texte de la loi. Projet.
Art 65 *) Les exercices pour l'infan- Art. 65. Les cours de röpötition de

terie de la reserve federale doivent, l'elite pour le gönie et l'artillerie sont
dans la regle, durer au moins deux jours de 20 jours tous les 2 ans
chaque annee avec un exercice pröparatoire

d'un jour au moins pour les cadres.
Les jours d'entree au service ne sont

pas comptes comme jours d'exercice et,
en cas d'interruption les jours d'exercice

sont augmentes d'un jour.
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